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Convocation du 14 juin 2019
Aujourd'hui vendredi 21 juin 2019 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Vice-président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI,  M. Nicolas FLORIAN, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Christophe DUPRAT,  Mme Christine BOST, M. Michel
LABARDIN, M. Jean-François EGRON, M. Franck RAYNAL, M. Jacques MANGON, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Fabien
ROBERT, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, M. Michel DUCHENE, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme
Anne WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Véronique FERREIRA, M. Michel
HERITIE, Mme Andréa KISS, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M. Kévin SUBRENAT, M. Alain TURBY, M. Jean-Pierre TURON, M.
Michel VERNEJOUL, Mme Josiane ZAMBON, Mme Emmanuelle AJON, M. Erick AOUIZERATE, Mme Cécile BARRIERE, Mme Léna
BEAULIEU, Mme Maribel BERNARD, Mme Odile BLEIN, M. Jacques BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, M. Nicolas
BRUGERE, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Alain CAZABONNE, M. Didier CAZABONNE, Mme Chantal CHABBAT, M. Gérard
CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD, Mme Brigitte COLLET, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan
DAVID, Mme Michèle DELAUNAY, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, M. Gérard DUBOS, Mme Michèle FAORO, M.
Vincent FELTESSE, M. Marik FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS, Mme Florence FORZY-RAFFARD, M. Philippe FRAILE MARTIN, M.
Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Daniel HICKEL, M. Pierre
HURMIC, Mme Dominique IRIART, Mme Martine JARDINE, Mme Laetitia JARTY-ROY, M. François JAY, M. Franck JOANDET, Mme
Conchita LACUEY, Mme Anne-Marie LEMAIRE, M. Eric MARTIN, M. Thierry MILLET, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme
Arielle PIAZZA, M. Michel  POIGNONEC, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, Mme Marie RECALDE, Mme Karine ROUX-LABAT,
Mme  Gladys  THIEBAULT,  Mme  Anne-Marie  TOURNEPICHE,  M.  Serge  TOURNERIE,  Mme  Elisabeth  TOUTON,  M.  Thierry
TRIJOULET, Mme Marie-Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Patrick BOBET à M. Christophe DUPRAT

Mme Anne-Lise JACQUET à M. Kévin SUBRENAT

Mme Isabelle BOUDINEAU à Mme Michèle FAORO

M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à Mme Brigitte TERRAZA

Mme Anne BREZILLON à Mme Maribel BERNARD

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Guillaume GARRIGUES

Mme Nathalie DELATTRE à Mme Marie-Hélène VILLANOVE

M. Stéphan DELAUX à Mme Emmanuelle CUNY

Mme Magali FRONZES à Mme Cécile BARRIERE

M. Bernard JUNCA à M. Daniel HICKEL

M. Marc LAFOSSE à M. Jacques BOUTEYRE

M. Bernard LE ROUX à Mme Véronique FERREIRA

M. Pierre LOTHAIRE à Mme Brigitte COLLET

Mme Zeineb LOUNICI à Mme Gladys THIEBAULT

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à Mme Dominique 
POUSTYNNIKOFF

M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à M. Philippe FRAILE MARTIN

M. Benoît RAUTUREAU à M. Jean-Pierre GUYOMARC'H

M. Alain SILVESTRE à Mme Karine ROUX-LABAT

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Dominique ALCALA à Mme Anne WALRYCK à partir de 11h55 
M. Jean-François EGRON à M. Jean TOUZEAU à partir de 12h00 
M. Michel VERNEJOUL à Mme Andréa KISS à partir de 12h10 
Mme Christine BOUTHEAU à M. Pierre HURMIC à partir de 12h20 
Mme  Solène  CHAZAL-COUCAUD  à  Mme  Elisabeth  TOUTON  jusqu'à
11h10 
M. Yohan DAVID à Mme Solène CHAZAL-COUCAUD à partir de 12h10 
Mme Laétitia JARTY-ROY à Mme Chantal CHABBAT à partir de 11h40 
M. Thierry MILLET à Mme Christine PEYRE à partir de 12h20 
M. Michel POIGNONEC à Mme Arielle PIAZZA à partir de 12h25 
Mme Marie RECALDE à M. Thierry TRIJOULET jusqu'à 11h30 
Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à M. Gérard DUBOS à partir de 12h10 
M. Serge TOURNERIE à Mme Christine BOST à partir de 11h55

EXCUSE(S) : 
 M. Patrick PUJOL. 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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Plan quinquennal pour le Logement d’abord - Financement - Décision - Autorisation

Monsieur Jean TOUZEAU présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Contexte

Le plan quinquennal pour le logement d’abord et la lutte contre le sans-abrisme (2018-2022) propose une
réforme structurelle de l’accès au logement pour les personnes sans-domicile. Il propose un changement de
logique et vise à réorienter durablement les personnes sans domicile de l’hébergement vers le logement,
grâce à un accompagnement adapté, modulable et pluridisciplinaire.

L’Appel à manifestation d’intérêt  (AMI)  lancé fin 2017 vise la désignation de territoires de mise en œuvre
accélérée de ce plan quinquennal. Conformément à la délibération n°2018-81 du 16 février 2018, Bordeaux
Métropole s’est associée au Conseil  départemental de la Gironde pour cosigner une candidature commune
qui a été retenue fin mars 2018.

Cet appel à manifestation d’intérêt repose sur le principe de cofinancements et d’engagements conjoints de
l’Etat et du territoire. Les crédits délégués par l’Etat doivent s’inscrire dans une dynamique partagée afin de
permettre un effet levier pour la réduction du sans-abrisme.

La mobilisation de l’ensemble des acteurs de l’hébergement, du logement et de l’insertion, accompagnés des
services de l’Etat, a permis de définir tout au long de l’année 2018 un plan d’action territorialisé.

Cette  feuille  de  route  est  contractualisée dans  la  convention  d’objectifs  pluriannuelle  2018-2019 entre  le
Département, Bordeaux Métropole et l’Etat qui définit les priorités conjointes en matière de mise en œuvre du
plan logement d’abord avec des objectifs partagés de résultats et de moyens. La convention d’objectifs fixe
également les engagements de chaque partie sur le plan financier.

Pour la première année, les actions retenues pour Bordeaux Métropole sont les suivantes :

 animation du dispositif : attribution de missions supplémentaires sur un poste existant de chargé de
mission à compter du 1er septembre 2018,



- animer l’élaboration et la mise en œuvre de la feuille de route des actions,
- coordonner le dispositif,

 mise en place d’un outil d’observation sociale,
- disposer d’un état des lieux partagé du sans-abrisme,
- réaliser un « état zéro » afin d’évaluer la qualité des actions menées dans le cadre de

l’AMI Logement d’abord,

 initiatives innovantes : expérimentation sur 2 ans (2019 – 2020) de la garantie FSL (Fonds de solidarité
pour le logement) pour 30 ménages sans domicile accédant à un logement,

- accélérer l’accès au logement des personnes sans-abri,
- créer les conditions de l’autonomie des ménages dans un logement adapté,
- parvenir à une insertion durable dans le logement,

 création d’une plateforme de captation du parc privé,
- mise en place d’un numéro téléphonique dédié partagé entre les deux AIVS (Agence

immobilière à vocation sociale),
- développement d’un outil informatique partagé et collaboratif pour suivre les contacts et

la gestion de biens,
- renforcement  du  fonds de  sécurisation  et  instauration  de  primes  incitatives  aux

propriétaires bailleurs

Financement

Les  collectivités  s’engagent  à  inscrire  des  crédits  au  titre  de  ces  dépenses  d’hébergement,  d’accès  au
logement, d’accompagnement des publics vers ou dans le logement.

 Pour l’année 2018, le soutien de l’Etat s’élève à un montant prévisionnel maximal de 223 500€ répartis

comme suit :

o 106 350€ pour le Conseil départemental de la Gironde,

o 117 150€ pour Bordeaux métropole.

En cas  de modification  des engagements  de l’Etat  sur  la  durée du plan,  la  métropole  se  réserve la
possibilité de réexaminer son engagement financier également.

ACTIONS
Bordeaux
Métropole  (BM)
2018-2019

Coût
total

Financement
BM

Financement
ETAT/AMI

Prévisionnel
actions 2020

Poste  de
coordonnateur
BM

60 000€ 30 000€ 30 000€ 60 000€

Mise  en  place
d’un  outil
d’observation
sociale

50 000€ 25 000€ 25 000€ 0

Expérimentation
du  FSL  sur  30
logements

84 138€* 17 150€ 17 150€ 34 300€

Création  d’une
plateforme  de
captation  parc
privé  et  aides
aux
propriétaires
bailleurs

60 000€ 15 000€ 45 000€ 125 000€



TOTAL 254 138€ 87 150€ 117 150€ 220 000€

*Action bénéficiant d’autres financements

Pour une complète information, vous trouverez ci-dessous les actions retenues par le Département de la 
Gironde : 

Actions CD33 Coût total Financement 
CD33

Financement 
ETAT/AMI

Prévisionnel 
actions 2020

Poste de 
coordonnateur 
CD33

64 000€ 32 000€ 32 000€ 64 000€

Observation 
sociale 
(Emmaüs)

60 000€ 50 000€ 10 000€ 60 000€

Elargissement 
de la CLA (PTA)

30 000€ 15 000€ 15 000€ 60 000€

Expérimentation
du FSL sur 30 
logements

84 138€ 17 150€ 17 150€ 34 300€

Dispositif 
d’accueil multi-
public Lesparre

15 000€ 7 500€ 7500€ 60 000€

Expérimentation
jeunes en 
errance 
Libournais

79 087€ 7 500€ 7 500€ 15 000€

Consolider co-
pilotage de la 
CCAPEX

145 000€ 17 200€ 17 500€ 35 000€

TOTAL 477 225€ 146 350€ 106 350€ 328 300€

Suivi et Evaluation

Chaque collectivité a en charge  la préparation d’un rapport d’exécution pour les actions dont elle assure la
maîtrise d’ouvrage.

Ce  rapport  contient  également  un  bilan  global  synthétisant  l’ensemble  des  actions  de  mise  en  œuvre
accélérée du Logement d’abord conduites par les collectivités et leurs partenaires sur le territoire et devra faire
l’objet d’une délibération en vue d’une transmission au Préfet.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel est votre avis,
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Métropole

VU la loi MAPTAM (loi de Modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles) du 27
janvier 2014,
VU la délibération n°2016-777 du 16 décembre 2016 portant approbation du Plan local d’urbanisme (PLU),
VU la délibération n°2018-81 du 16 février 2018 autorisant la candidature de Bordeaux Métropole au plan
quinquennal pour le Logement d’abord,
VU la délibération n°2019-167 relative à la mobilisation du parc privé – Développement du conventionnement
de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH) et mise en œuvre du plan Logement d’abord dans le parc privé de
Bordeaux Métropole,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT les principes de cofinancements et d’engagements conjoints sur lesquels repose l’Appel à
manifestation d’intérêt Logement d’abord pour lequel le territoire de Bordeaux Métropole en association avec



le Conseil départemental de la Gironde, a été retenu,

DECIDE

Article 1     : d’autoriser Monsieur le Président à recevoir tous les financements délégués de l’Etat dans le cadre
de l’AMI Logement d’abord et à reverser, pour le compte de l’Etat, les subventions annuelles allouées au FSL
dans le  cadre  de son expérimentation  « 30  Logements d’abord »  pour les années 2019 et  2020  et  celle
destinée à la mise en place de l’outil  observation sociale (soit 17 150€ pour le FSL et 25 000 € pour l’outil
observation sociale),

Article 2     : d’autoriser Monsieur le Président à verser les crédits propres à Bordeaux Métropole pour ces deux
mêmes actions et pour les mêmes montants et d’imputer les crédits correspondants, soit : 

- 17 150 € au compte du FSL au budget principal de l’exercice en cours : chapitre 65, article 657382,
fonction 552,

- 25 000 € pour la mise en place de l’outil observation sociale au budget principal de l’exercice en cours
au chapitre 011 article 617 fonction 552. 

Article    3     : d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  tout  document  afférent  à  la  mise  en  œuvre  du
programme d’action Logement d’abord présenté dans ce rapport.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.
Abstention : Monsieur JAY; 

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 21 juin 2019

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
26 JUIN 2019

 PUBLIÉ LE :
 26 JUIN 2019

Pour expédition conforme,
par délégation 
le Vice-président,

Monsieur Jean TOUZEAU































 
 

 
 
 
 

Convention pluriannuelle 2019-2020 
Expérimentation « 30 logements d’abord » 

Entre le Fonds de Solidarité Logement (FSL) et Bordeaux 
Métropole 

 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

Bordeaux Métropole, représentée par son président Patrick BOBET, 

D’une part,  

ET, 

Le Fonds de Solidarité Logement de la Gironde, Groupement d’intérêt public (GIP-FSL 33), 
dont le siège social est situé 2, allée du Vercors – CS 80 002, 33 306 Lormont Cedex, 
représenté par sa Présidente Madame Martine JARDINE. 
 
VU la délibération n°2018-81 du 16 février 2018 autorisant la candidature de Bordeaux 

Métropole au plan quinquennal pour le logement d’abord ; 

VU la convention pluriannuelle d’objectifs 2018-2019 conclue entre l’Etat, le Département de 

la Gironde et Bordeaux Métropole retenus dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 

Logement d’abord en date du 9 novembre 2018 ; 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Préambule : 

Le plan quinquennal pour le logement d’abord et la lutte contre le sans-abrisme (2018-2022) 

propose une réforme structurelle de l’accès au logement pour les personnes sans-domicile. Il 

propose un changement de logique et vise à réorienter durablement les personnes sans 

domicile de l’hébergement vers le logement, grâce à un accompagnement adapté, modulable 

et pluridisciplinaire. 

L’appel à manifestation d’intérêt lancé fin 2017 vise la désignation de territoires de mise en 

œuvre accélérée de ce plan quinquennal. Conformément à la délibération n°2018-81 du 16 

février 2018, Bordeaux Métropole, s’est associée au Conseil Départemental de la Gironde 

pour cosigner une candidature commune qui a été retenue fin mars 2018.   

 

 



Cet appel à manifestation d’intérêt repose sur le principe de co-financement et d’engagements 

conjoints de l’Etat et du territoire. Les crédits délégués par l’Etat s’inscrivent dans une 

dynamique partagée afin de permettre un effet levier pour la réduction du sans-abrisme. 

Ainsi, la mobilisation de l’ensemble des acteurs de l’hébergement, du logement et de 

l’insertion, accompagnée des services de l’Etat a permis de définir tout au long de l’année 

2018 un plan d’action territorialisé. 

 

Bordeaux Métropole a retenu, dans le cadre de ses compétences en matière de politique de 

l’habitat vis-à-vis des publics les plus vulnérables, et avec l’ensemble des partenaires du plan 

quinquennal, l’expérimentation « 30 logements d’abord » portée par le FSL33 et la conférence 

départementale HLM de la Gironde. 

Ce projet est conforme à l’objet statutaire de l’organisme bénéficiaire. 

 

ARTICLE 1.  Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles Bordeaux 

Métropole attribue une subvention à l’organisme bénéficiaire. 

L’organisme bénéficiaire s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, 

en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule le 

programme d’actions « 30 logements d’abord » pour la période 2019-2020. 

 

ARTICLE 2. Objectifs de l’expérimentation « 30 logements d’abord » 

L’expérimentation « 30 logements d’abord » menée par le FSL et la CD-HLM a pour objectif 

d’accélérer l’accès au logement pérenne de 30 ménages dépourvus de logement, d’amener 

ces ménages vers une insertion durable dans un logement adapté en misant sur leur 

capacité d’autonomie et leurs compétences. 

Centrée sur les besoins des ménages, cette expérimentation vise également la coordination 

des acteurs et l’amélioration des processus collaboratifs. 

 

ARTICLE 3. Engagement des parties 

3-1 Engagement du FSL 

Le FSL s’engage à animer et suivre le dispositif « 30 logements d’abord » tout au long de 

l’expérimentation par le recrutement d’un coordonnateur de projet. 

Le FSL s’engage à présenter chaque année un bilan qualitatif du programme d’action mis en 

œuvre. 

3-2 Engagement de Bordeaux Métropole 

Conformément à la convention pluriannuelle d’objectifs signée entre l’Etat, le Département 

de la Gironde et Bordeaux Métropole dans le cadre de l’AMI Logement d’abord, Bordeaux 

Métropole s’engage à reverser les crédits délégués de l’Etat issus de l’AMI Logement 

d’abord plafonnés à 17 150€ par an. 

Bordeaux Métropole s’engage à octroyer au FSL une subvention égale à celle versée au titre 

des crédits délégués de l’Etat, plafonnée à 17 150€ par an. 



 

ARTICLE 4. Modalités de versement de la subvention 

Ces participations financières non révisables à la hausse : 

• 17 150€ sur les crédits délégués de l’Etat, 

• 17 150€ sur les fonds propres de Bordeaux Métropole 
Seront versées en une seule fois la première année à la signature de la convention. 

L’année suivante, au plus tard le 31 mars 2020 sur présentation du bilan de l’année 

précédente. 

Le mandatement se fera auprès du GIP-FSL 33. 

 

ARTICLE 5. Prise d’effet et durée de la convention 

La présente convention s’applique pour les années 2019 et 2020. Elle pourra faire l’objet 

d’un avenant de poursuite après 2020 si nécessaire. 

 

ARTICLE 6. Modalités de résiliation de la convention 

La présente convention pourra être résiliée avant expiration par chaque partie sous réserve 

d’en informer l’autre partie avec un préavis de 3 mois par courrier recommandé avec accusé 

de réception. 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie de chacune de leurs obligations fixées à la 

convention, cette dernière se trouvera résiliée de plein droit après mise en demeure, de l’une 

ou de l’autre des parties, restée sans effet pendant un délai d’un mois.  

 

 

 
Fait à Bordeaux en deux exemplaires, le 

 

Bordeaux Métropole GIP-FSL 33 

Le Président La Présidente 

 

 

 

 

 

Patrick Bobet Martine Jardiné 


